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Introduction

Cette analyse se concentre sur l’amont de l’impact matériel de la digitalisa-
tion et de la transition énergétique, à savoir, l’extraction des matières pre-
mières nécessaires à la production des terminaux et infrastructures. Cette 
étape inéluctable pour l’existence même du secteur numérique connaît un 
regain d’intérêt de la part des décideurs politiques et, notamment, de la part 
de la Commission européenne. Et pour cause, le Pacte vert pour l’Europe  
– la stratégie à long terme de l’Union européenne qui vise la neutralité car-
bone à l’horizon 2050 – devrait s’appuyer sur une «  double transition  »  ;  
énergétique et numérique.  1 Dans ce cadre, la Commission européenne a pu-
blié le 16 mars 2023, le Critical Raw Material Act (composé d’une proposition 
de règlement et d’une communication).  2 Celui-ci appelle à relancer l’industrie 
minière au sein de l’Union européenne ainsi qu’à mettre la main sur de nou-
velles sources d’approvisionnement en matières premières critiques. Cette 
proposition législative répond à un constat : la demande en métaux dans le 
cadre de la double transition est appelée à exploser et l’Europe ne produit 
qu’une part infime des métaux nécessaires à la double transition. En outre, 
l’offre de certains métaux critiques pour la transition énergétique et la digi-
talisation pourrait ne pas suffire pour répondre à une augmentation si consé-
quente et rapide de la demande. 

L’idée d’une «  immatérialité » du numérique entretenue notamment par des 
concepts tels que le cloud (sorte de « nuage » où seraient stockées les don-
nées) et les plateformes de streaming, semble tenace. La croissance effrénée 
de l’empire numérique, l’accumulation et le stockage exponentiel de don-
nées au cours des dernières décennies tend à renforcer l’image d’un monde 

1 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comi-
té économique et social européen et au Comité des régions. Le pacte vert pour 
l’Europe, Bruxelles : Commission européenne, 11 décembre 2019, COM(2019) 
640 final

 Proposition de règlement du Parlement et du Conseil établissant un cadre 
visant à garantir un approvisionnement sûr et durable en matières premières 
critiques et modifiant les règlements (UE) nº 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 
2018/1724 et (UE) 2019/1020, Bruxelles  : Commission européenne, 16 mars 
2023, COM(2023) 160 final. 

2 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au Comité des régions. Un approvisionnement 
sûr et durable en matières critiques à l’appui de la double transition, Bruxelles : 
Commission européenne, 16 mars 2023, COM(2023) 165 final.
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virtuel illimité auquel aucune restriction physique ne pourrait être opposée. 
Néanmoins, la matérialité du numérique a déjà fait l’objet de nombreuses 
recherches et publications. Et pour cause, celle-ci se décline d’innombrables 
façons (citons par exemple : la démultiplication des terminaux utilisateurs, le 
développement des infrastructure afférentes, l’accumulation des e-déchets, 
la consommation énergétique directe et indirecte du secteur, les émissions 
de gaz à effet de serre et la pollution liés à la fabrication et à l’utilisation des 
objets numériques…). 

Cette analyse s’intéresse, dans ce cadre, à la consommation de métaux  3 par 
l’industrie numérique et aux conséquences environnementales de ce qui s’ap-
parente à une fuite en avant extractiviste. Bien que peu probable dans un 
futur proche, un retour de l’activité minière en Belgique n’apparaît plus, au-
jourd’hui, relever de la science-fiction. Dans le même temps, à plus de 10 000 
kilomètres de ses frontières, la Belgique se penche sur une potentielle exploi-
tation minière en eaux profondes. Si certains promoteurs de l’industrie minière 
affirment qu’il s’agit d’une solution pour s’approvisionner en métaux néces-
saires à la double transition, il s’agirait d’un dépassement de frontière inédite 
dans l’exploitation des ressources naturelles. Nous nous pencherons dès lors 
sur les polémiques qui entourent l’exploitation minière en eaux profondes  
et sur les nombreuses questions qui pèsent autour de l’impact environnemen-
tal et climatique d’une telle entreprise. Jusqu’ou sera-t-on prêt à descendre au 
nom de la « double transition » ?

3 Un minerai est une roche constituée de minéraux. Un minéral pour sa part dé-
signe une susbtance chimique cristalline et généralement inorganique. Certains 
minéraux contiennent des éléments métalliques tels que les métaux dont il est 
question dans cette analyse.



La matérialité de la « double transition » 05

I. Avons-nous les moyens de nos ambitions ?

A. Numérisation des objets du quotidien

Malgré le développement d’appareils «  multi-usages  » (tels que les smart-
phones qui assurent les fonctions de téléphone, ordinateur portable, 
agenda…), les foyers comptent de plus en plus d’appareils numériques ;  
du thermostat « intelligent » à l’aspirateur connecté. Globalement, le nombre 
d’objets connectés devrait dépasser 45 milliards d’ici 2030.  4 À cette numé-
risation des objets du quotidien s’ajoute la problématique de l’obsolescence 
programmée au sens technique du terme et/ou au sens culturel, signifiant 
que certains appareils deviennent rapidement « passés de mode ».  5 Et cela 
est d’autant plus vrai que certains appareils numériques tirent leur utilité des 
réseaux qu’ils maintiennent entre eux. En d’autres termes, quel est l’intérêt de 
conserver un « bipeur » si personne, dans votre entourage, n’en possède un ?

4 Carolan J., « Digital Devices Took Over Our Lives in 2020 : Here’s How to Stay 
Secure », Forbes.com, 15 avril 2021, [en ligne :] https://www.forbes.com/sites/
forbestechcouncil/2021/04/15/digital-devices-took-over-our-lives-in-2020-
heres-how-to-stay-secure/?sh=189728d1ed27, consulté le 18 avril 2023. 

5 BalBi G. et al., « Digital Circulation: Media, Materiality, Infrastructures. An Intro-
duction », Tecnoscienza, 2016, vol. VII, n°1, 14 p., [en ligne :] http://www.tecnos-
cienza.net/index.php/tsj/article/view/250, consulté le 12 juin 2023.

 Voir également : Dejong M., « Et si on faisait le poing sur l’obsolescence program-
mée ? », Bruxelles : CPCP, Analyse n° 423, 2020, [en ligne :] http://www.cpcp.be/
publications/poing-obsolescence, consulté le 12 juin 2023.

https://www.forbes.com/sites/forbestechcouncil/2021/04/15/digital-devices-took-over-our-lives-in-2020-heres-how-to-stay-secure/?sh=189728d1ed27
https://www.forbes.com/sites/forbestechcouncil/2021/04/15/digital-devices-took-over-our-lives-in-2020-heres-how-to-stay-secure/?sh=189728d1ed27
https://www.forbes.com/sites/forbestechcouncil/2021/04/15/digital-devices-took-over-our-lives-in-2020-heres-how-to-stay-secure/?sh=189728d1ed27
http://www.tecnoscienza.net/index.php/tsj/article/view/250
http://www.tecnoscienza.net/index.php/tsj/article/view/250
http://www.cpcp.be/publications/poing-obsolescence
http://www.cpcp.be/publications/poing-obsolescence
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Schéma 1  
Évolution du stock d’appareils connectés dans le monde (2019)

Source : IEA 4E EDNA, 2019.

Bien que certains appareils numériques soient bien plus efficaces énergé-
tiquement que leurs prédécesseurs, leurs processus de fabrication se com-
plexifient, ce qui tend in fine à rendre leurs cycles de vie plus énergivores. 
Cela s’accompagne, nous l’avons vu, d’une démultiplication des terminaux 
digitaux et, donc, des infrastructures afférentes. En outre, cette démultiplica-
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tion des terminaux digitaux se traduit par un accroissement du trafic des don-
nées. Ainsi, les vidéos en ligne représentent 60 % du trafic global de données.  
Et pour cause, le visionnage de vidéos en ligne émet annuellement 300 mil-
lions de tonnes de CO2. Selon ces estimations, la seule consommation de 
vidéos pornos en ligne émet chaque année autant de CO2 qu’un pays comme 
la Belgique.  6 

À cette extension toujours plus importante de l’empire digital, viennent se 
greffer de nouveaux instruments tels que les cryptomonnaies, sans aucune 
valeur d’usage, particulièrement énergivores et consommateurs de matières 
premières. À titre d’exemple, le minage du bitcoin consommerait autant 
d’électricité que l’Argentine.  7 Globalement, le think tank Shift Project estime 
que les technologies digitales sont à l’origine de 4 % des émissions mondiales 
de gaz à effet de serre et que cette part pourrait atteindre 8 % dès 2025  
(ce chiffre prend en compte leur fabrication, leur utilisation et leur durée de 
vie).  8

En parallèle, la façon dont les appareils numériques et les principaux services 
en ligne (tels que YouTube, Gmail, les réseaux sociaux…) sont pensés, a éga-
lement un impact considérable sur l’empreinte environnementale du secteur. 
La conception de ces services entre dans le cadre d’un « paradigme cornu-
copien »  9 dans le sens où ceux-ci induisent une consommation toujours plus 
importante de matières premières et d’énergie. Un article paru en 2016 dans 
la revue Sustainability, Design and Environmental Sensibilities pointait à ce 
titre que les appareils et services numériques étaient conçus pour être : 
1) Personnalisés : les appareils qui étaient auparavant partagés au sein 

d’une famille tel que la télévision et le téléphone fixe sont désormais dé-
multipliés par le nombre de personnes composant le foyer avec l’émer-
gence des smartphones, tablettes, montres connectées… 

 

6 le Page M., « Streaming online pornography produces as much CO2 as Belgium », 
Newscientist.com, 11 juillet 2019, [en ligne  :] https://www.newscientist.com/
article/2209569-streaming-online-pornography-produces-as-much-co2-as-
belgium, consulté le 11 mai 2023.

7 Taffel S., « Data and oil metaphor : materiality and metabolic rifts », New Media 
& Society, 2021, vol. XXV, n°5, p. 1-19.

 Voir également : lejeune R., «  Cryptomonnaies, NFT et blockchains. Entre in-
fluence et désillusions », Bruxelles : CPCP, à paraître.

8 ferreBoeuf et al., op. cit.
9 Le paradigme cornucopien repose sur la croyance que les innovations technolo-

giques vont permettre à la société de répondre à ses besoins sans entrave.

https://www.newscientist.com/article/2209569-streaming-online-pornography-produces-as-much-co2-as-belgium/
https://www.newscientist.com/article/2209569-streaming-online-pornography-produces-as-much-co2-as-belgium/
https://www.newscientist.com/article/2209569-streaming-online-pornography-produces-as-much-co2-as-belgium/
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2) Variés : les usagers doivent pouvoir accéder directement à un nombre 
illimité de services (streaming, jeu en ligne, vente et achat, visioconfé-
rence…). Ce choix illimité et disponible à toute heure et en tout endroit 
induit un trafic de données toujours plus important et donc des points de 
relais sans cesse plus nombreux et plus performants.

3) Instantanés  : accessibles avec un temps de latence réduit au minimum 
voire inexistant. 

4) Partageables : les contenus doivent être accessibles en permanence par 
des tiers (par exemple, via l’utilisation du cloud). Cela se traduit par la 
nécessité de développer toujours plus d’infrastructures de stockage de 
type « data centers ».

5) Haute qualité : le développement permanent de la qualité des services 
«  streamés  », tels que l’apparition des vidéos 4K et désormais 8K, de-
mande un renouvellement du hardware et augmente la consommation 
énergétique des services en ligne.

6) Pervasif  10 : les services en ligne doivent pouvoir être consommés à partir 
de n’importe quel terminal (téléphone, tablettes, télévision connectée, …). 
Cela augmente, notamment, les besoins en termes de capacité de réseau.

7) L’accès continu : cela signifie que l’infrastructure doit permettre la 
consommation de données sans interruption et couvrir un territoire tou-
jours plus étendu. 

8) Éternel : une fois consommé, le contenu en ligne (vidéos, photos…) doit 
rester accessible en tout temps. Ainsi, une quantité titanesque de conte-
nu est stockée sur des serveurs et des terminaux alors même que celui-ci 
ne sera peut-être plus jamais consommé.

9) Éphémère  : les usagers doivent pouvoir enregistrer et télécharger du 
contenu en ligne sans réflexion relative à la sollicitation du réseau et à 
l’occupation de l’espace de mémoire de leurs terminaux même s’il s’agit 
d’une consommation éphémère (quelques secondes de consommation 
unique). 

10 Pervasif signfie que les données « se diffusent à travers toutes les parties du 
systèmes d’informations  » (lalanguefrancaise.com). En d’autres termes, cela 
signifie que les services et les terminaux interagissent entre eux ce qui permet 
d’être connecté aux réseaux de façon permanente.
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B. Un appétit insatiable pour les métaux

À la lecture de ce premier chapitre, il paraît clair que les métaux vont prendre 
une place de plus en plus importante et croissante. À taux de croissance 
constant, l’humanité devrait extraire en 35 ans plus de métaux que tout ce 
qu’elle a extrait depuis l’Antiquité.  11 Si ce chiffre apparaît vertigineux, c’est 
parce que la tendance qui s’est dessinée au cours des dernières décennies 
l’est tout autant. D’une part, la quantité de métaux utilisés connaît une aug-
mentation continue depuis la moitié du xxe siècle. D’autre part, les types de 
métaux utilisés se sont, eux aussi, démultipliés. En effet, jusqu’à la fin du xixe 
siècle, l’humanité consommait principalement une dizaine de métaux dont du 
fer, du manganèse, du plomb, du zinc, du cuivre et de l’étain. Aujourd’hui, 
l’humanité consomme près de 60 types de métaux différents.  12 Désormais, 
la fabrication des appareils numériques, par exemple, requiert en moyenne 
plus de 60 éléments non radioactifs (sur les 84 que compte notre planète).  
Chacun de ces éléments est utilisé pour ses propriétés particulières (voir Ta-
bleau 1, p. 12).  13 La quantité de matières premières nécessaires, par exemple, 
à la fabrication d’un smartphone dépasse de très loin celle contenue dans un 
téléphone fixe datant de la deuxième moitié du xxe. Comme l’illustre le schéma 
ci-dessous, à lui seul, l’écran d’un smartphone comporte une dizaine d’élé-
ments. L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie française, 
estime que chaque année en France, 62,5 millions, de tonnes de ressources 
sont consommées pour la fabrication et l’utilisation des appareils numé-
riques.  14

11 ViDal O., «  Ressources minérales, progrès technologique et croissance  », Ap-
proches temporelles du développement durable, 2018, n°28, [en ligne :]  https://
journals.openedition.org/temporalites/5677?lang=en 

12 Numérique fr
13 Taffel S., «  Data and oil  : metaphor, materiality and metabolic rifts  », 

New Media & Society, 2021, [en ligne  :] https://journals.sagepub.com/
doi/10.1177/14614448211017887, consulté le 18 avril 2023.

14 «  Numérique responsable  : et si nous adoptions les bons réflexes  ?», Dossier 
Presse, Paris : Ademe, 19 janvier 2022, [en ligne :] https://presse.ademe.fr/wp-
content/uploads/2022/01/DP_Numerique-responsable-190122.pdf 

https://journals.openedition.org/temporalites/5677?lang=en
https://journals.openedition.org/temporalites/5677?lang=en
https://journals.sagepub.com/doi/10.1177/14614448211017887
https://journals.sagepub.com/doi/10.1177/14614448211017887
https://presse.ademe.fr/wp-content/uploads/2022/01/DP_Numerique-responsable-190122.pdf
https://presse.ademe.fr/wp-content/uploads/2022/01/DP_Numerique-responsable-190122.pdf
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Schéma 2 
Les composants d’un smartphone

Source : « Des métaux pas que dans les smartphones », Systext.org, mai 2020, [en ligne :] https://
www.systext.org/sites/all/documents/dynamine-O2/O2_S1_Poster-A0-Schema-Smartphone_So-

lution.pdf 

Liliane Dedryver  15 distingue deux types de métaux utilisés dans le secteur 
du numérique. D’un côté, ceux qui servent aux «  fonctions structurelles du 
numérique ». Il s’agit principalement de « grands métaux » (tels que le cuivre,  
le plomb, le zinc, le fer…) massivement utilisés pour le maintien et le développe-
ment des infrastructures tels que les câbles et les antennes relais... De l’autre, 
les métaux utilisés en quantité beaucoup plus restreinte, notamment, pour 
la fabrication des «  terminaux utilisateurs  » (de type laptops, smartphones,  
 

15 Directrice de « projets technologiques et solutions numériques émergentes » au 
sein de la Direction générale des Entreprises de l’État français d’octobre 2020 à 
novembre 2021.
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objets connectés…) et souvent utilisés dans le cadre d’alliages complexes.  
Il s’agit d’éléments tels que l’indium, le néodyme, le tantale, le gallium, le ger-
manium…  16 

Ces « plus petits » métaux utilisés dans le secteur numérique sont principale-
ment des « sous-produits ». Cela signifie qu’ils se trouvent au sein de mines 
exploitées pour d’autres métaux. Par exemple, le sélénium et le tellure consti-
tuent principalement des sous-produits du cuivre, du plomb et du nickel.  17 
L’exemple le plus évocateur de sous-produit est sans doute celui du cobalt 
dont la demande ne cesse d’augmenter, notamment, en raison du dévelop-
pement du secteur des batteries. Par exemple, en République démocratique 
du Congo, là où se situent les principales réserves de ce métal, il est exploité 
en tant que sous-produit du cuivre.  18 Le germanium et l’indium, pour leur part, 
peuvent notamment être obtenus à la suite du raffinage du zinc. Quant au 
gallium, il peut provenir des mines de bauxite et être séparé du minerai lors 
du processus de fabrication de l’aluminium. Cet état de fait explique pourquoi 
une part importante des métaux nécessaires aux technologies de l’informa-
tion et de la communication (TIC) peuvent être perdus au cours des processus 
d’extraction et de transformation. Ainsi, à titre d’exemple, en moyenne, seul 
15 à 20 % de l’indium contenu dans les minerais de zinc est récupéré afin de 
produire de l’indium pur à 99,7 %. En outre, puisque les sources d’approvi-
sionnement sont à ce point éclatées, les raffineries achetant des concentrés 
de ces sous-produits sont généralement dans l’incapacité de retracer leur 
origine. Par ailleurs, le fait que de nombreux métaux essentiels à la fabrica-
tion des TIC soient des sous-produits d’autres grands métaux expose le sec-
teur aux fluctuations boursières de ces derniers. Cela signifie que lorsque la 
spéculation boursière fait baisser le prix de certains grands métaux sur les  
 
 
 
 
 

16 DeDryVer L. avec l’aide de CouriC V., « La consommation des métaux du numé-
rique  : un secteur loin d’être dématérialisé  », France Stratégie, Document de 
travail, juin 2020, n°2020-05, [en ligne :] https://www.strategie.gouv.fr/publica-
tions/consommation-de-metaux-numerique-un-secteur-loin-detre-demateria-
lise, consulté le 18 avril 2023.

17 «  Tellure  », Lelementarium.fr, s.d., [en ligne  :] https://lelementarium.fr/element-
fiche/tellure, consulté le 10 mai 2023.

18 «  Cobalt  », Lelementarium.fr, s.d., [en ligne  :] https://lelementarium.fr/element-
fiche/cobalt, consulté le 13 juin 2023.

https://www.strategie.gouv.fr/publications/consommation-de-metaux-numerique-un-secteur-loin-detre-dematerialise
https://www.strategie.gouv.fr/publications/consommation-de-metaux-numerique-un-secteur-loin-detre-dematerialise
https://www.strategie.gouv.fr/publications/consommation-de-metaux-numerique-un-secteur-loin-detre-dematerialise
https://lelementarium.fr/element-fiche/tellure/
https://lelementarium.fr/element-fiche/tellure/
https://lelementarium.fr/element-fiche/cobalt/
https://lelementarium.fr/element-fiche/cobalt/
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marchés internationaux, l’attrait pour la prospection et l’extraction de ceux-ci 
tend à baisser. Cela a pour conséquence de limiter la production des métaux 
en question mais également celles de leurs co-produits.  19

Tableau 1 
Aperçu des éléments utilisés pour la fabrication  

d’appareils numériques

Élément Symbole Usage dans les TIC

Antimoine Sb Éléments d’alliage dans les batteries au plomb

Bérillyum Be Contacts électriques, les satellites de communication

Bore B Dopants dans les semiconducteurs 

Brome Br Retardateurs de flamme dans les boitiers de téléphone portable 

Césium Cs Composants photoélectriques 

Chrome Cr Alliages

Cobalt Co Batteries rechargeables

Cuivre Cu Connexions électriques 

Gallium Ga Circuits intégrés, LED, appareils photovoltaïques

Germa-
nium

Ge Fibre optique, technologie infrarouge

Or Au Composants microélectriques, connexions électriques

Graphite C Batteries rechargeables

Éléments 
de terres 
rares 
lourdes

p. ex. : Dy, 
Tb…

Aimants utilisés dans les micros, les hauts-parleurs, les écrans…

Hélium He Gaz de protection

Indium In Écrans

19 Digital Economy Growth and Mineral Resources. Implications for Developing 
Countries. UNCTAD Technical Notes on ICT for Development, Genève : Confé-
rence des Nations unies sur le commerce et le développement, n°16, decembre 
2020, p.9.
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Éléments 
de terres 
rares 
légères

p. ex. : Pr, 
Nd…

Aimants utilisés dans les micros, les hauts-parleurs, les écrans,…

Plomb Pb Soudures

Lithium Li Batteries rechargeables

Magné-
sium

Mg Alliages pour les coques de téléphone protable

Manga-
nèse

Mn Batteries rechargeables

Nickel Ni Micros, connexions électriques

Niobium Nb Alliages

Métaux 
du groupe 
platine

Pd, Pt, Rh, 
Ru, Os, Ir

Alliages

Sélénium Se Appareils photovoltaïques

Silicium Si Circuits intégrés

Argent Ag Composants microélectriques

Tantale Ta Condensateurs

Tellure Te Appareils photovoltaïques

Étain Sn Soudures sans plomb

Tungstène W Matériaux diélectriques (isolants électriques), filaments

Vanadium V Batteries rechargeables

Source : Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement, op. cit., p.9.
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C. Une chaîne d’approvisionnement  
sous haute tension

Certains « petits » métaux tels que le gallium et le germanium principalement 
exploités comme sous-produits, respectivement de l’aluminium et du zinc,  
ne sont pas échangés dans le cadre de marchés structurés. L’achat et la vente 
de ces métaux se réalise de gré à gré. Cela entretient une forte opacité au-
tour des niveaux de production et des stocks disponibles pour ces métaux.  
Une situation qui pourrait mettre les fabricants du secteur high tech sous 
pression alors que la demande pour ces métaux est appelée à augmenter. 
D’autant plus que ces métaux sont produits et échangés en quantités très 
limitées, une tension en amont de la chaîne d’approvisonnement pourrait ra-
pidement provoquer des disruptions importantes.  20 Enfin, notons que, bien 
qu’il existe de nombreuses mines artisanales, la mine industrielle constitue 
le modèle le plus développé pour l’extraction de métaux et pourvoit 88 % de 
la production mondiale de métaux.  21 À ce titre, une série de mutinationales 
se sont édifiées comme centrales pour le secteur des TIC parmi lesquelles 
l’entreprise belge Umicore (anciennement appelée «  Union-Minière  » qui a 
notamment bâti son empire industriel en exploitant les ressources du Congo 
belge), la société canadienne Teck, l’américaine Indium Corp ou encore les 
japonais Mitsubishi et Dowa.  22 

D. Les limites du recyclage

Certains pays ne disposent pas d’une industrie minière particulièrement déve-
loppée mais plutôt d’infrastructures de recyclage particulièrement avancées, 
ce qui leur permet de devenir producteurs nets de certaines matières pre-
mières. C’est par exemple le cas de la France, de l’Allemagne, mais également 
de la Belgique.  23 L’entreprise d’Umicore implantée à Hoboken en Flandre 
est l’un des plus grands acteurs du secteur du raffinage et du recyclage des 

20 DeDryVer L., op. cit.
21 Entretien Thinkerview du 25 janvier 2022. Sources et compléments, Paris : Sys-

tex, 58 p.
22 Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, op. cit.
23 Ibid.
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métaux précieux.  24 Le développement du recyclage des métaux constitue un 
élément essentiel pour limiter l’impact de l’industrie minière sur l’environ-
nement. Néanmoins, cela ne suffira pas à compenser la croissance annuelle 
moyenne de la demande qui s’établit autour de 3 % par an pour de grands 
métaux tels que le cuivre ou le fer, voire autour de 6 % pour d’autres plus 
« petits » métaux.  25 Olivier Vidal, directeur de recherche au CNRS, note à ce 
titre que «  si l’humanité n’est pas capable de réguler sa consommation de 
ressources en adoptant des pratiques plus économes et en acceptant l’idée 
que la croissance éternelle à taux constant est une utopie, la limite de notre 
monde fini s’imposera d’elle-même. Elle s’imposera par atteinte d’un niveau 
de saturation, par manque d’énergie ou de ressources, par dégradation de 
notre environnement, mais elle s’imposera. À ce moment-là, les pays riches 
passeront de l’illusion de croissance infinie à la réalité de la stagnation ou de la 
décroissance imposée, et ce passage sera sans aucun doute très douloureux 
s’il n’a pas été anticipé ».  26

E. Le mythe des « métaux rares »

D’après Aurore Stephant, ingénieure géologue minière et membre de l’ONG 
SystExt, le fait que certains métaux seraient « plus rares » que d’autres re-
lèverait d’une « certaine mythologie  ».  27 En effet, à l’exception de quelques 
éléments (comme l’aluminium, le fer, le magnésium, le titane et le manga-
nèse), la grande majorité des métaux ne sont que peu concentrés dans le 
sous-sol. Cela signifie qu’il est nécessaire d’excaver de grandes quantités 

24 «  Indium », Lelementarium.fr, s.d., [en ligne  :] https://lelementarium.fr/element-
fiche/indium, consulté le 11 mai 2023.

 Voir également  le site web d’Umicore  : www.umicore.be/fr/our-sites/hoboken/, 
consulté le 15 mai 2023. 

25 gelDron A., L’épuisement des métaux et minéraux : faut-il s’inquiéter ?, Paris  : 
Ademe, juin 2017, 23 p., [en ligne  :] https://www.researchgate.net/publicati
on/323119968_L%27EPUISEMENT_DES_METAUX_ET_MINERAUX_FAUT-
IL_S%27INQUIETER_L%27EPUISEMENT_DES_METAUX_ET_MINERAUX_
FAUT-IL_S%27INQUIETER, consulté le 12 juin 2023.

26 ViDal O., op. cit.
 Voir également  : De guilleBon B., « Quel futur pour les métaux ? », Géologues, 

2012, n°170, p. 23-25, [en ligne  :] https://www.geosoc.fr/metiers-formations/
domaines-d-activites/ressources-minerales/pour-en-savoir-plus/tensions-et-
contraintes-des-substances-minerales/352-quel-futur-pour-les-metaux/file.
html, consulté le 15 mai 2023.

27 SystExt, 2022, op. cit., p. 8.

https://lelementarium.fr/element-fiche/indium/
https://lelementarium.fr/element-fiche/indium/
http://www.umicore.be/fr/our-sites/hoboken/
https://www.researchgate.net/publication/323119968_L%27EPUISEMENT_DES_METAUX_ET_MINERAUX_FAUT-IL_S%27INQUIETER_L%27EPUISEMENT_DES_METAUX_ET_MINERAUX_FAUT-IL_S%27INQUIETER
https://www.researchgate.net/publication/323119968_L%27EPUISEMENT_DES_METAUX_ET_MINERAUX_FAUT-IL_S%27INQUIETER_L%27EPUISEMENT_DES_METAUX_ET_MINERAUX_FAUT-IL_S%27INQUIETER
https://www.researchgate.net/publication/323119968_L%27EPUISEMENT_DES_METAUX_ET_MINERAUX_FAUT-IL_S%27INQUIETER_L%27EPUISEMENT_DES_METAUX_ET_MINERAUX_FAUT-IL_S%27INQUIETER
https://www.researchgate.net/publication/323119968_L%27EPUISEMENT_DES_METAUX_ET_MINERAUX_FAUT-IL_S%27INQUIETER_L%27EPUISEMENT_DES_METAUX_ET_MINERAUX_FAUT-IL_S%27INQUIETER
https://www.geosoc.fr/metiers-formations/domaines-d-activites/ressources-minerales/pour-en-savoir-plus/tensions-et-contraintes-des-substances-minerales/352-quel-futur-pour-les-metaux/file.html
https://www.geosoc.fr/metiers-formations/domaines-d-activites/ressources-minerales/pour-en-savoir-plus/tensions-et-contraintes-des-substances-minerales/352-quel-futur-pour-les-metaux/file.html
https://www.geosoc.fr/metiers-formations/domaines-d-activites/ressources-minerales/pour-en-savoir-plus/tensions-et-contraintes-des-substances-minerales/352-quel-futur-pour-les-metaux/file.html
https://www.geosoc.fr/metiers-formations/domaines-d-activites/ressources-minerales/pour-en-savoir-plus/tensions-et-contraintes-des-substances-minerales/352-quel-futur-pour-les-metaux/file.html
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de roches pour n’obtenir qu’une petite quantité du minéral recherché. Ainsi,  
la plupart des gisements de métaux présentent des teneurs très faibles, autour 
de 1 voire 0,1 %.  28 À titre d’exemple, dans les salars  29, les teneurs en lithium 
s’élèvent en moyenne entre 0,05 et 0,15 %. Pour le platine, les gisements 
exploités présentent une teneur moyenne entre 0,0003 % et 0,00015 %  30 
En outre, il convient de souligner que plus les gisements sont exploités, plus 
la teneur en métal de ce dernier tend à baisser. Cela signifie qu’une fois les 
«  gros filons  » exploités, il devient nécessaire d’extraire de plus en plus de 
roches pour obtenir de moins en moins de métal. En d’autres termes, il faut 
consommer de plus en plus d’énergie et générer de plus en plus de déchets 
pour un rendement toujours plus faible.  31

II. « Double transition », même extractivisme

A. Explosion de la demande

Comme mentionné plus haut, la demande en métaux, poussée par la transi-
tion énergétique et la digitalisation, devrait croître très rapidement et parfois, 
dans des proportions très importantes. Dans ce cadre, le secteur de la tran-
sition énergétique et le secteur numérique entrent en compétition pour l’ap-
provisionnement de certaines matières premières qu’il s’agisse de « petits » 
ou de « grands métaux ». Et pour cause, l’Agence internationale de l’énergie 
(AIE) estime que se conformer à l’Accord de Paris de la COP 21  32 signifierait 

28 Il est cependant possible que, dans le futur, on découvre et exploite de nouveaux 
gisements qui présenteraient de plus fortes teneurs en métal, notamment, à des 
profondeurs plus importantes.

29 Lacs salés asséchés totalement ou en partie situés dans la Cordillère des Andes.
30 Controverses minières. Pour en finir avec certaines contrevérités sur la mine 

et les filières minérales, Vol. I, SystExt, 16 septembre 2021, 162 p., [en ligne :] 
https://www.systext.org/node/1785, consulté le 18 avril 2023. 

31 gelDron A., op. cit.
 Voir par exemple : Harmsen J., roes A.et PaTel M., « The impact of copper scar-

city on efficiency of 2050 global renewable scenarios », Energy, février 2013, 
vol. L, n° 1, [en ligne  :] https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/
S0360544212009139, consulté le 18 avril 2023.

32 L’Accord vise notamment à « poursuivre les efforts » afin de limiter le réchauffe-
ment de la température moyenne mondiale à 1,5°par rapport à l’ère préindus-
trielle.

https://www.systext.org/node/1785
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0360544212009139
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0360544212009139
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une augmentation de 40 % de la demande pour le cuivre et les éléments de 
terres rares, de 70 % pour le nickel et de 90 % pour le cobalt et pour le lithium.  
Par exemple, une installation éolienne terrestre nécessite, en effet, neuf fois 
plus de minerais par puissance installée qu’une centrale au gaz. Et cette ten-
dance se vérifie également pour la fabrication de champs photovoltaïques.  33 

En parallèle, la décarbonation de l’économie européenne passe par son 
électrification et cela suppose de nouvelles infrastructures et donc, plus de 
matières premières. En 2017, le réseau électrique français comptait 170 000 
tonnes de cuivre et cette part devrait croître de 30 000 tonnes au cours de la 
première moitié de la décennie 2020.  34 En Belgique, Elia, le gestionnaire du 
réseau national de transport d’électricité à haute tension, a pour ambition de 
créer une ligne à haute tension longue de plus de 80 kilomètres d’Avelgem 
à Courcelles en Province du Hainaut.   35 L’objectif est de permettre le trans-
port d’électricité, notamment, en provenance du parc éolien en mer du Nord.  
Ce projet – qui suscite une levée de boucliers tant dans le chef des habitants 
que dans celui de certains bourgmestres concernés  36 – constitue une par-
faite illustration de la « matérialité » de la transition énergétique et de notre 
consommation électrique croissante.

B. L’exemple des véhicules électriques

Les véhicules électriques (VE), quant à eux, constituent un exemple éclairant 
de conjonction entre transition numérique et énergétique. En effet, d’une part 
ces véhicules ne carburent pas à l’énergie fossile et, d’autre part, ils intègrent 
toute une série d’options digitales. L’Union européenne a, dans le cadre du 

33 The Role of Critical Minerals in Clean Energy Transitions, Paris : Agence inter-
nationale de l’énergie, mai 2021, 283 p., [en ligne :] https://www.iea.org/reports/
the-role-of-critical-minerals-in-clean-energy-transitions, consulté le 11 mai 
2023.

34 DeDryVer L., op. cit. 
35 «  Boucles du Hainaut  : les orientations du projet validées par la Wallonie  », 

Wallonie.be, 18 novembe 2020, [en ligne  :] https://www.wallonie.be/fr/actua-
lites/boucle-du-hainaut-bilan-de-la-consultation-citoyenne, consulté le 20 avril 
2023. 

36 «  La boucle du Hainaut  : un dossier électrique sous haute tension qui agite 
bourgmestres et riverains dans le Hainaut  », Rtbf.be, 15 février 2023,  
[en ligne  :] https://www.rtbf.be/article/la-boucle-du-hainaut-un-dossier-elec-
trique-sous-haute-tension-qui-agite-bourgmestres-et-riverains-dans-le-hai-
naut-11152830, consulté le 20 avril 2023. 

https://www.iea.org/reports/the-role-of-critical-minerals-in-clean-energy-transitions
https://www.iea.org/reports/the-role-of-critical-minerals-in-clean-energy-transitions
https://www.wallonie.be/fr/actualites/boucle-du-hainaut-bilan-de-la-consultation-citoyenne
https://www.wallonie.be/fr/actualites/boucle-du-hainaut-bilan-de-la-consultation-citoyenne
https://www.rtbf.be/article/la-boucle-du-hainaut-un-dossier-electrique-sous-haute-tension-qui-agite-bourgmestres-et-riverains-dans-le-hainaut-11152830
https://www.rtbf.be/article/la-boucle-du-hainaut-un-dossier-electrique-sous-haute-tension-qui-agite-bourgmestres-et-riverains-dans-le-hainaut-11152830
https://www.rtbf.be/article/la-boucle-du-hainaut-un-dossier-electrique-sous-haute-tension-qui-agite-bourgmestres-et-riverains-dans-le-hainaut-11152830
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Pacte vert pour l’Europe, tranché en faveur d’une interdiction de la vente de 
véhicules thermiques neufs au sein de l’UE d’ici 2035.  37 Or, la fabrication 
d’un VE exige six fois plus de minerais que celle d’un véhicule conventionnel.  
Par exemple, le secteur de l’acier inoxydable devrait céder sa place de premier 
consommateur de nickel aux secteurs des VE et des batteries dès 2040.  38 
Le développement à grande échelle des véhicules électriques ajoutera égale-
ment une pression supplémentaire sur la demande de cuivre. Et pour cause, 
une augmentation de 5 à 10 % du parc automobile électrique se traduirait 
par une augmentation de la consommation de cuivre de l’ordre de 4 millions 
de tonnes d’ici 2030. Parmi ces 4 millions de tonnes, une « seulement » se-
rait dédiée aux infrastructures, au réseau et aux dispositifs de recharge et 
de stockage. Les trois millions de tonnes restantes seraient utilisées pour la 
fabrication des véhicules eux-mêmes.  39 Or, la Commission européenne sou-
ligne que la hausse de la demande en métaux se heurtera aux limitations de 
l’offre.  40 Ainsi, les capacités extractives de l’industrie du cobalt ne permet-
traient pas de répondre à plus de 50 % de la demande anticipée. Et la ten-
dance se confirme pour d’autres matières premières et, notamment, les terres 
rares utilisées, tant dans les technologies de transition que dans les TIC.  41  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

37 Règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règle-
ment  (UE) 2019/631 en ce qui concerne le renforcement des normes de per-
formance en matière d’émissions de CO2 pour les voitures particulières neuves 
et les véhicules utilitaires légers neufs conformément à l’ambition accrue de 
l’Union en matière de climat, Bruxelles  : Commission européenne, 14 juillet 
2021, COM(2021) 556 final, [en ligne :] https://eur-lex.europa.eu/legal-content/
en/TXT/?uri=CELEX%3A52021PC0556, consulté le 20 avril 2023.

38 Agence internationale de l’énergie, op. cit.
39 DeDryVer L., op. cit. 
40 Voir : COM(2023) 165 final, op. cit
41 Proposition de règlement du Parlement et du Conseil établissant un cadre 

visant à garantir un approvisionnement sûr et durable en matières premières 
critiques et modifiant les règlements (UE) nº 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 
2018/1724 et (UE) 2019/1020, Bruxelles  : Commission européenne, 16 mars 
2023, COM(2023) 160 final. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/en/TXT/?uri=CELEX%3A52021PC0556
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/en/TXT/?uri=CELEX%3A52021PC0556
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De quoi remettre en perspective les estimations de la Commission européenne 
qui prévoient 30 millions de VE au sein de l’UE d’ici 2030.  42 (on comptait 1,9 
millions de véhicules 100 % électriques en 2021  43). 

Comme l’illustre le graphique ci-dessous, la Commission européenne estime 
que, d’ici 2030, les batteries nécessaires à la mobilité électrique pourraient né-
cessiter, à elles seules, dix fois plus de lithium que tout ce que l’UE consomme 
(tous secteurs confondus). Et d’ici 2050, celles-ci pourraient solliciter jusqu’à 
40 fois plus de lithium que ce qui est actuellement consommé, tous sec-
teurs confondus au sein de l’UE. Et cette tendance se vérifie également pour 
d’autres métaux tels que le graphite, le cobalt, le nickel et le manganèse.  
À cela s’ajoute encore le développement à grande échelle des dispositifs 
d’énergie renouvelable, la multiplication des data centers, la digitalisation des 
objets du quotidien, le développement d’infrastructures adéquates, l’électrifi-
cation de l’outil productif… 

42 «  Lauch of the Route 35 Platform. Our priorities for achieving our electrifica-
tion goals. Speech by Commissioner Thierry Breton  », Ec.europa.eu, 15 dé-
cembre 2022, [en ligne :] https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/
SPEECH_22_7785, consulté le 20 avril 2023.

43 « Charted: The rise of battery-only electric cars in the EU », Weforum.org, 1er 
mars 2023, [en ligne :] https://www.weforum.org/agenda/2023/03/battery-on-
ly-electric-passenger-cars-eu, consulté le 10 mai 2023.

 Notons, par ailleurs, que sous la pression de l’Allemagne, la Commission euro-
péenne a infléchi sa position, ouvrant la porte aux véhicules roulant avec des 
carburants de synthèse par de-là 2035.

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/SPEECH_22_7785
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/SPEECH_22_7785
https://www.weforum.org/agenda/2023/03/battery-only-electric-passenger-cars-eu/
https://www.weforum.org/agenda/2023/03/battery-only-electric-passenger-cars-eu/
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Schéma 3 
Consommation supplémentaire de matières premières unique-
ment pour les batteries nécessaires à la mobilité électrique en 

2030/2050 par rapport à la consommation actuelle de ces matières 
premières dans l’UE, tous secteurs confondus

Lecture du graphique : L’axe des ordonnées pour 2030 et 2050 indique la demande supplémentaire 
de matériaux pour les batteries nécessaires à la mobilité électrique par rapport à la consommation 
moyenne totale de l’UE sur la période 2012-2016. Trois scénarios sont envisagés par la Commission 
européenne : un scénario « demande basse », un scénario « demande moyenne » et un scénario « de-
mande haute ». Ceux-ci correspondent aux différents coloris des graphes. Le scénario « demande 
moyenne » est considéré « le plus probable et le plus crédible » par la Commission.

Source : Critical Raw Materials for Strategic Technologies and Sectors in the EU. A Foresight Study, 
Bruxelles : Commission européenne et Joint Research Center, 2020, 98 p.
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III. La relance minière en Europe

Le 16 mars 2023, la Commission européenne a publié le Critical Raw Material 
Act (« législation sur les matières premières critiques »). Cette initiative se com-
pose d’une proposition de règlement  44 et d’une communication  45. Elle s’ins-
crit dans le cadre, plus large, du Pacte vert pour l’Europe qui vise à atteindre 
la neutralité carbone d’ici 2050.  46 Concrètement, il s’agit d’une tentative de 
réponse à un double problème  : d’une part, l’extrême dépendance de l’UE  
à l’égard des pays tiers pour toute une série de matières premières et, d’autre 
part, le fait qu’une poignée de pays – au premier chef, la Chine – détiennent 
un quasi monopole sur la production et la transformation de celles-ci. En parti-
culier, cette initiative de la Commission vise les matières premières (non éner-
gétiques et non agricoles) considérées comme « stratégiques » et « critiques » 
par l’UE. Les matières premières stratégiques sont celles dont la production 
pourrait ne pas suivre l’augmentation de la demande prévue dans le cadre des 
transitions énergétique et digitale. Les matières premières critiques, quant à 
elles, reprennent les 16 matières premières identifiées comme stratégiques 
plus 20 autres dont une pénurie ou une interruption dans la chaîne d’appro-
visionnement pourrait constituer une menace pour l’économie européenne.  47

Dans le détail, la proposition prévoit que, d’ici 2030, la production commu-
nautaire de matières premières stratégiques équivale à 10 % de la demande 
intérieure de l’UE. En d’autres termes, la proposition de règlement appelle 
à relancer massivement l’activité minière en Europe. Elle vise également à 
augmenter les capacités européennes en termes de transformation pour ré-

44 COM(2023) 160 final, op. cit.
45 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 

économique et social européen et au Comité des régions. Un approvisionnement 
sûr et durable en matières critiques à l’appui de la double transition, Bruxelles : 
Commission européenne, 16 mars 2023, COM(2023) 165 final.

 Pour un résumé, voir : « Matières premières critiques: garantir des chaînes d’ap-
provisionnement sûres et durables pour l’avenir écologique et numérique de 
l’UE », Ec.europa.eu, 16 mars 2023, [en ligne :] https://ec.europa.eu/commission/
presscorner/detail/fr/ip_23_1661, consulté le 11 mar 2023.

46 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comi-
té économique et social européen et au Comité des régions. Le pacte vert pour 
l’Europe, Bruxelles : Commission européenne, 11 décembre 2019, COM(2019) 
640 final.

47 Peers C., « Note on the Critical Raw Materials Act », Teneo.com, 30 mars 2023, 
[en ligne  :] https://www.teneo.com/note-on-the-critical-raw-materials-act, 
consulté le 11 mai 2023.
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pondre à, au moins, 40 % de la demande intérieure. Enfin, le recyclage devrait,  
lui aussi, considérablement augmenter et satisfaire 15 % de la demande eu-
ropéenne. La Commission entend ainsi diversifier son approvisionnement en 
matières premières stratégiques. Pour ce faire, l’exécutif européen propose 
de développer une politique d’identification de projets « stratégiques » d’ex-
traction, de transformation et de recyclage au sein de l’UE ou de pays tiers.  
Pour identifier ces projets, la Commission devrait s’appuyer sur le soutien 
d’une institution ad hoc, le European Critical Material Board dont la composi-
tion reste à définir. 

Quoiqu’il en soit, les projets identifiés comme « stratégiques » devront tendre 
vers le respect d’une série de critères notamment en termes de faisabilité 
technologique ainsi que de « durabilité sociale et environnementale ». Si ces 
dispositions laissent penser que les impacts environnementaux et sociaux se-
ront étudiés en profondeur avant le lancement de projets extractifs, d’autres 
éléments présents dans la proposition législative trahissent une réalité beau-
coup plus contrastée. Et pour cause, le paragraphe dix-neuf souligne que les 
projets identifiés comme stratégiques devront être considérés comme « ser-
vant l’intérêt public ». De ce fait, la Commission estime que « Les projets stra-
tégiques qui ont une incidence négative sur l’environnement (…) peuvent être 
autorisés lorsque l’autorité compétente chargée de l’octroi des autorisations 
conclut, sur la base d’une évaluation effectuée au cas par cas, que l’intérêt 
public que sert le projet l’emporte sur ses incidences, pour autant que toutes 
les conditions pertinentes énoncées dans ces directives soient remplies. ».  48 
On peut donc imaginer que des l’extraction de métaux nécessaires à la transi-
tion énergétique entreraient dans ce cadre.

En outre, pour garantir des octrois de permis rapides, la Commission es-
time qu’il est nécessaire de «  rationaliser  » les évaluations, notamment, 
environnementales. Dans le même sens, la proposition de règlement in-
siste sur la nécessité de résoudre rapidement les éventuels litiges concer-
nant l’octroi d’un permis pour le lancement d’un projet identifié stratégique 
(§ 21). Cela pose de nombreuses questions concernant la façon dont ces 
litiges seront pris en charge et, surtout, concernant les possibilités qui se-
ront offertes aux riverains et citoyens pour s’opposer au lancement d’un 
projet minier. D’autant plus que la Commission estime que l’octroi d’un 
permis pour un projet extractif ne devrait pas excéder deux ans  (§ 23).  

48 COM(2023) 160 final, p. 7, op. cit.
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Dans sa communication qui accompagne la proposition de règlement,  
la Commission propose même d’inclure certaines activités extractives et 
de raffinage dans la taxonomie européenne des investissements durables. 
  49 Celle-ci fonctionne comme un label européen pour les «  investissements 
verts  ». Elle vise donc à encourager les investisseurs institutionnels (fonds 
spéculatifs, banques d’affaires…) à rediriger leurs capitaux vers des activités 
moins néfastes pour l’environnement. En d’autres termes, investir dans un 
projet minier en Europe pourrait constituer un « investissement durable » au 
regard de la législation européenne si ces minerais servent, par exemple, à la 
fabrication de véhicules électriques. 

De plus, la transparence à l’égard des citoyens européens est loin d’être ga-
rantie puisque le document de reporting à charge des États membres concer-
nant l’exploration, le suivi et les stocks pourraient être «  confidentiels ou à 
diffusion restreinte » (§ 57). La proposition législative devra néanmoins passer 
par le Conseil et le Parlement avant d’être adoptée. Bien que cette proposition 
réponde à une demande du Conseil et soit fortement soutenue par le Com-
missaire au Marché intérieur, il semble difficile d’imaginer que le texte soit 
définitivement adopté avant la fin de cette législature. Nous l’avons vu, celui-
ci comporte, en effet, de nombreuses dispositions extrêmement sensibles.  50 

Il convient néanmoins de s’interroger sur les incidences que ce règlement 
pourrait avoir en Belgique s’il venait à être adopté en l’état. Et pour cause, la 
Commission insiste sur l’intérêt que présentent les anciens sites industriels 
et, notamment, les anciens sites de traitements de déchets miniers. À ce titre, 
l’exemple de l’ancienne région minière de La Calamine et Plombières apparaît 
intéressant. Au xixe siècle, cette région située à l’est de la Belgique, consti-
tuait la principale source de production du zinc et de plomb dans le monde. 
C’est notamment avec le zinc de La Calamine qu’ont été construits les toits 
des immeubles haussmaniens de Paris. L’exploitation des mines de zinc et 
de plomb s’est arrêtée au cours de la première moitié du xxe siècle, en partie,  
à cause des inondations régulières des galeries. Les mines ont, depuis lors,  
été rebouchées. Mais tel qu’évoqué plus haut, la demande croissante en mé-
taux a ravivé l’appétit de certains « investisseurs ». Et pour cause, les mines 
de plomb et de zinc renfermeraient encore une série d’autres métaux fonda-
mentaux pour le développement des nouvelles technologies. Le sous-sols de 
La Calamine et Plombières disposerait, en effet, encore de larges quantités 
de zinc mais également d’autres métaux tels que le germanium, le gallium  

49 COM(2023) 165 final, op. cit.
50 Peers C., op. cit.
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et l’indium. Autant de petits métaux nécessaires à la fabrication d’écrans 
tactiles, de fibres optiques, de capteurs optoélectroniques… Dans ce cadre,  
en 2018, la société Walzinc, basée à Wavre, a soumis à la Région wallonne 
une demande de permis pour une campagne d’exploration. Le projet s’est 
heurté à une farouche opposition des riverains et la demande a finalement été 
déboutée par les pouvoirs publics wallons.  51

En effet, la législation relative à l’extraction minière relève de la compétence 
des États membres et, plus précisément, des Régions en ce qui concerne la 
Belgique. Suite à la demande de permis de Walzinc les autorités wallonnes 
ont lancé une actualisation du code minier régional, le Code de gestion des 
ressources du sous-sol. D’après un article paru dans le quotidien l’Écho en 
décembre 2018, le projet prévoirait l’instauration d’un permis d’environne-
ment, une enquête publique préalable à l’octroi d’un permis d’exploration et 
d’exploitation et une série d’obligations de suivi lors de la fermeture du site 
minier. Si ce projet d’actualisation du code minier wallon prévoit l’inscription 
de nouveaux garde-fous environnementaux et démocratiques, il signifie éga-
lement que les autorités wallonnes ne seraient pas réfractaires à l’idée d’un 
retour de l’industrie minière dans la Région.  52 

51 DenDooVen L., «  Des mines de lithium, gallium, germanium, vont-elles s’ouvrir 
en Belgique et en Europe pour diminuer notre dépendance à la Chine ? », Rtbf.
be, 26 juillet 2022, [en ligne :] https://www.rtbf.be/article/des-mines-de-lithium-
gallium-germanium-vont-elles-souvrir-en-belgique-et-en-europe-pour-dimi-
nuer-notre-dependance-a-la-chine-11032847, consulté le 3 mai 2023.

52 xaVier-lefèVre F., « La Wallonie dépoussière son code minier et sauvegarde ses 
terrils », Lecho.be, 12 décembre 2018, [en ligne :] https://www.lecho.be/econo-
mie-politique/belgique/wallonie/la-wallonie-depoussiere-son-code-minier-et-
sauvegarde-ses-terrils/10078231.html, consulté le 3 mai 2023.
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IV. Une industrie particulièrement polluante

Nous l’avons vu, la fabrication de l’équipement numérique constitue une part 
importante de l’empreinte carbone du secteur digital. Et cette part est d’autant 
plus importante lorsqu’il s’agit de terminaux offrant de nombreuses fonction-
nalités tels que les smartphones pour lesquels 80 % de l’empreinte car-
bone est réalisée avant même sont utilisation.  53 Intéressons-nous, à ce titre,  
à l’amont de la chaîne de production c’est-à-dire à l’extraction des matières 
premières nécessaires à la fabrication des TIC. 

Et pour cause, les activités minières causent des dommages environnemen-
taux considérables et ce, dès l’ouverture de la mine jusqu’à sa fermeture.   54 
Tout d’abord, les mines s’étendent sur d’importantes surfaces, ce qui nuit iné-
vitablement au biotope. En outre, la poussière émise par le site d’exploitation 
peut contenir de nombreuses particules telles que du plomb ou de l’arsenic.  
Quant à l’empreinte carbone, l’industrie minière serait à l’origine de 4 à 7 % 
des émissions globales de gaz à effet de serre.  55 Comme mentionné plus haut, 
les teneurs en métaux dans le sous-sol sont, en l’état, généralement faibles 
ce qui nécessite d’excaver des quantités de roches toujours plus importantes. 
Cela signifie également que les processus de traitement de transformation 
sont longs et nécessitent de nombreux intrants chimiques. En conséquence, 
l’activité extractive génère énormément de déchets. Or, les résidus miniers 
peuvent être hautement polluants et leur stockage pose de nombreux risques 
pour l’environnement. D’autant plus que leur quantité croît considérablement, 
corrolairement à la croissance de l’activité minière. Au total, c’est plus de 100 
millions d’hectares sur Terre qui sont recouverts par des déchets miniers. 

De plus, afin de pouvoir être utilisés par l’industrie du numérique et des tech-
nologies vertes, certains métaux requièrent une extrême pureté. Pour at-
teindre un tel niveau, des quantités considérables de matière doit être extraite 
du sous-sol et le processus de transformation s’avère extrêmement lourd  
et complexe. En parallèle, certaines mines nécessitent des pompes pour assé-

53 ferreBoeuf et al., op. cit.
54 WiTCHalls S., « The Environmental Problems caused by mining  », Earth.org, 3 

avril 2022, [en ligne :] https://earth.org/environmental-problems-caused-by-mi-
ning, consulté le 11 mai 2023.

55 « Climate Risk and decarbonisation: What every mining CEO needs to know », 
Mckinsey.com, 28 janvier 2020, [en ligne :] https://www.mckinsey.com/capabil-
ities/sustainability/our-insights/climate-risk-and-decarbonization-what-every-
mining-ceo-needs-to-know, consulté le 13 juin 2023 
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cher le site d’exploitation et accéder au minerais. Dans le même temps, les 
processus de transformation et de concentration nécessitent d’importantes 
quantités d’eau. Cela mène l’Agence internationale de l’énergie à souligner 
la vulnérabilité de l’industrie minière à l’égard du dérèglement climatique.  
En effet, tel que l’illustre le graphique ci-dessous, plus de la moitié de la pro-
duction de cuivre et de lithium se situe dans des zones exposées au stress hy-
driques. En outre, il apparaît que certaines ressources nécessaires à la double 
transition telles que le lithium et les éléments de terres rares nécessitent en 
moyenne plus d’eau que l’extraction et le traitement d’autres matières pre-
mières.  56

 
Schéma 4 

Part du volume de production par niveau de stress hydrique 
(2020)

Source : Agence internationale de l’énergie, op. cit.

Il convient également de souligner que l’activité minière relâche d’importantes 
quantités d’eaux usées. Même s’il existe généralement des limites légales 
concernant les concentrations de déchets contenues dans les eaux rejetées, 
l’effet cumulatif peut exercer un stress pour l’environnement. De plus, il arrive 
que les digues qui retiennent de larges quantités d’eau contaminée cèdent. 

56 Agence internationale de l’énergie, op. cit.
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Cela génère un déversement torrentiel d’eaux polluées dans le biotope.  
Si une étude  57 commandée par la commission des pétitions du Parlement 
européen parle de « situations exceptionnelles », les exemples sont pourtant 
loin de manquer. Et pour cause, chaque année, trois à sept accidents de ce 
type sont répertoriés dans le monde (il s’agit probablement d’une sous-esti-
mation puisque les accidents dans les mines artisanales demeurent très peu 
signalés). Et cela ne concerne pas que les pays en développement. En Europe, 
plusieurs digues artificielles se sont effondrées au cours des dernières années 
notamment en Espagne en 1998  58, en Roumanie en 2000  59 ou encore en 
Hongrie en 2010  60. Globalement, la pollution de l’eau par l’industrie minière 
est difficile à quantifier. Néanmoins, une étude menée en 2013 portant sur 
40 mines aux USA a démontré qu’elles généraient 80 milliards de litres d’eau 
contaminée chaque année.  61 

Enfin, il convient de noter qu’une fois fermés, les sites miniers peuvent conti-
nuer à polluer l’environnement durant des décennies voire des siècles  62.  
Par exemple, en Chine, l’exploitation minière aurait déjà érodé environ 40 000 
km2 de terres et l’espace occupé par des mines abandonnées augmentent 
chaque année d’environ 330 km2. Aux États-Unis, 550 000 mines aban-
données ont été identifiées et parmi celles-ci plus de 100 000 poseraient 
de sérieux risques environnementaux.  63 Les terrains miniers abandonnés  
 

57 mononen T. et al., « Social and environmental impacts of mining activities in the 
EU  », Bruxelles  : Parlement européen, étude commandée par la Commission 
PETI, mai 2022, 80 p., [en ligne :] https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/
document/IPOL_STU(2022)729156, consulté le 11 mai 2023.

58 guerrero F. et al., «  Spain’s greatest and most recent mine disaster  », Disas-
ters, 2008, vol. XXXII, n°1, p. 19-40, [en ligne  :] https://pubmed.ncbi.nlm.nih.
gov/18217916, consulté le 10 mai 2023.

59 KoVaC C., « Cynaide spill could have long term impact », British Medical Journal, 
mai 2000, vol. CCCXX, [en ligne  :] https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/
PMC1127303, consulté le 10 mai 2023.

60 Tran M., « Hungary toxic sludge spill an ‘ecological catastrophe’ says governe-
ment », Theguardian.com, 5 octobre 2010, [en ligne :] https://www.theguardian.
com/world/2010/oct/05/hungary-toxic-sludge-spill, consulté le 10 mai 2023.

61 SystExt, op. cit.
62 « What is the Environmental Impact of the Mining Industry ? », Worldatlas.com, 

25 avril 2017, [en ligne :] https://www.worldatlas.com/articles/what-is-the-en-
vironmental-impact-of-the-mining-industry.html, consulté le 11 mai 2023.

 SystExt, op. cit.
63 Huffy M., « Abandoned Mines: The Scars of the Past », Global Challenges, no-

vembre 2019, n°6, [en ligne  :] https://globalchallenges.ch/issue/6/abandoned-
mines-the-scars-of-the-past. 
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présentent, en effet, généralement une carence en éléments nutritifs pour les 
plantes, des taux importants de pollution aux produits chimiques toxiques 
ainsi qu’une forte altération de la qualité des sols.  64

Toutes ces considérations conduisent les auteurs du rapport du Parlement 
européen à s’interroger sur la faisabilité de relance minière en Europe : « Dans 
la perspective de la réalisation des objectifs de la transition verte, le nombre 
croissant de conflits et d’oppositions aux projets miniers pourrait devenir un 
obstacle majeur. Cette situation a également amené certaines personnes 
à s’interroger sur le réalisme des plans d’exploitation minière  ».  65 D’autant 
plus qu’à cela s’ajoute les émissions de gaz à effet de serre, la pollution  
et la consommation de ressources liée à la transformation de ces métaux 
en produits consommables par l’industrie du numérique et énergétique.  
À titre d’exemple, TSMC, l’un des principaux fabricants de semi-conducteurs 
au monde basé à Taïwan consomme environ 200 000 tonnes d’eau chaque 
jour, alors même que le pays est de plus en plus confronté aux sécheresses.  66  
Il semble difficilement imaginable que de telles activités soient «  relocali-
sables » au sein de l’UE et, plus fondamentalement, qu’elles puissent répondre 
à la croissance effrénée de la demande. Néanmoins, le sous-sol n’est pas 
l’unique objet de convoitise des industries minières. Depuis quelques années 
déjà, les besoins croissants en métaux ont fait naître un regain d’intérêt pour 
l’exploitation minière en eaux profondes. Une nouvelle frontière dans l’exploi-
tation des ressources naturelles qui semble particulièrement intéresser la Bel-
gique.

 
 
 
 

64 Worlanyo A. S. et jiangfeng L., « Evaluating the environmental and economic im-
pact of mining for post-mined land restoration and land-use: A review », Journal 
of Environmental Management, 2021 vol. CCLXXIX, 111623.

65 mononen et al., op. cit 
 Taffel S., op. cit.
66 leTerme C., « L’angle mort écologique de la course aux semi-conducteurs », Gre-

sea.be, 6 avril 2023, [en ligne :] https://gresea.be/L-angle-mort-ecologique-de-
la-course-aux-semi-conducteurs, consulté le 10 mai 2023.
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V. Exploiter les fonds marins pour sauver la planète ?

A. Quelques notions et définitions

Le Deep sea mining ou l’extraction minière en eaux profondes en français 
consiste comme son nom l’indique à puiser dans les fonds marins afin d’y 
extraire des matières premières. Les fonds marins sont, en effet, riches en 
métaux, notamment, en cobalt, nickel, cuivre et manganèse, particulièrement 
recherchés dans le cadre de la transition énergétique et de la digitalisation. 
Plus précisément, le Deep sea mining recouvre principalement l’exploitation 
de trois types de ressources : 
• Les nodules polymétalliques qui se situent entre 4 000 et 6 500 mètres 

sous le niveau de la mer. Il s’agit de concrétions lovées dans les fonds 
marins mesurant entre deux et quinze centimètres de diamètre. Présents 
partout sur la planète mais surtout concentrés dans l’océan Pacifique,  
ils contiennent notamment du manganèse, du fer, du nickel, du cuivre,  
du cobalt et des terres rares.  67

• Les encroûtements cobaltifères qui se trouvent entre 400 et 4 000 
mètres de profondeur. Il s’agit d’agrégats rocheux riches en cobalt, en 
platine et potentiellement en titane, en nickel, en cérium, en thallium, 
en tellure, en zirconium, en tungstène en bismuth et en molybdène.  
Les principales ressources se situent en Polynésie dans les eaux territo-
riales françaises.  68

 
 
 
 
 
 

67 « Les nodules », Geo-ocean.fr, dernière modification le 21 décembre 2017, [en 
ligne  :] https://www.geo-ocean.fr/Science-pour-tous/Nos-salles-d-etudes/Les-
ressources-minerales-non-energetiques/Les-nodules, consulté le 04 mai 2023.

68 « Encroûtements cobaltifères », Geo-ocean.fr, dernière modification le 25 mars 
2022 , [en ligne  :] https://www.geo-ocean.fr/Expertise/Appui-a-la-Puissance-
Publique/Les-ressources-minerales-grand-fond/Encroutements-cobaltiferes, 
consulté le 04 mai 2023.
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• Les gisements de sulfures polymétalliques localisés entre 1 000 et 4 000 
mètres de profondeur. Il s’agit de monticules pouvant atteindre 70 
mètres de hauteur et potentiellement très riches en métaux, notamment, 
en cuivre, en zinc et en cobalt. Ceux-ci seraient principalement situés 
dans l’océan Pacifique.  69

D’après, Gerard Barron  70, PDG de The Metals Company – une société cana-
dienne spécialisée dans l’exploitation minière en eaux profondes –, le Deep 
sea mining serait « le moyen le plus simple de résoudre le problème du chan-
gement climatique  »  71. D’après ce dernier, exploiter les nodules polymétal-
liques serait « aussi simple que d’aspirer des balles de golf ». Même son de 
cloche du côté de l’entreprise belge Global Sea Mineral Resource (GSR),  
une filiale du groupe DEME créée spécialement pour l’exploitation minière en 
eaux profondes.  72 Son Directeur général estime que « le plus grand risque qui 
pèse actuellement sur les océans est le réchauffement climatique ». Pour lui, 
« la solution peut être trouvée dans les fonds marins, où il existe un gisement 
unique qui fournit les minéraux dont nous avons besoin pour les infrastruc-
tures d’énergie propre ».  73

Concrètement, l’exploitation minière sous-marine est déjà une réalité. Cela se 
déroule néanmoins à des profondeurs relativement faibles et dans les eaux 
relevant de la souveraineté nationale des États. C’est par exemple, le cas 
au large de la Namibie et de l’Indonésie. En Europe également, des entre-

69 « Sulfures polymétalliques hydrothermaux », Geo-ocean.fr, dernière modification 
le 25 août 2017, [en ligne  :] https://www.geo-ocean.fr/Expertise/Appui-a-la-
Puissance-Publique/Les-ressources-minerales-grand-fond/Sulfures, consulté le 
04 mai 2023.

70 Pour en savoir plus sur Gerard Barron et son parcours dans le secteur de l’exploi-
tation minière en eaux profondes : sCHeK J., B. elioT et folDy B., « Environemen-
tal Investing Frenzy Streches Meaning of ‘Green’ », Wsj.com, 24 juin 2021, [en 
ligne :] https://www.wsj.com/articles/environmental-investing-frenzy-stretches-
meaning-of-green-11624554045, consulté le 11 mai 2023.

71 BaKer A., « A Climate Solution Lies Deep Under the Ocean – But Accessing It 
Could Have Huge Environmental Costs  », Time.com, 7 septembre 2021, [en 
ligne  :] https://time.com/6094560/deep-sea-mining-environmental-costs-ben-
efits/, consulté le 11 mai 2023.

72 Le siège social de la maison mère, DEME, se situe à Zwijndrecht en Province 
d’Anvers. DEME est détenu par le holding Ackermans & Van Haaren (AVH). 
Alexia Bertrand, la fille de Luc Bertrand, président du holding, est secrétaire 
d’État au Budget et à la Protection des consommateurs, adjointe au ministre 
de la Justice et de la mer du Nord. Elle était auparavant la cheffe de cabinet de 
Didier Reynders, alors ministre des Affaires étrangères (2015-2019).

73 BaKer A., op. cit.
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prises minières entendent profiter de ces richesses situées le long des États 
côtiers. À titre d’exemple, une entreprise minière suédoise a déposé un permis 
d’exploration pour une potentielle exploitation de nodules polymétalliques au 
sein de la mer Baltique.  74 En parallèle, l’Espagne et le Portugal ont, eux aussi,  
fait part de leur intérêt pour une potentielle exploitation minières au sein de 
leurs plateaux continentaux.  75 Néanmoins, l’exploitation minière en eaux pro-
fondes s’avère bien plus complexe. Juridiquement, tout d’abord, puisque la 
Convention des Nations unies sur le Droit de la Mer (CNUDM)  76 prescrit que 
les ressources localisées dans les eaux internationales constituent un patri-
moine commun de l’humanité. Cela signifie qu’une potentielle exploitation 
de ces ressources doit bénéficier à « tous les peuples sans aucune forme de 
discrimination ». Dans ce cadre, les fonds marins de la « Zone » (c’est-à-dire 
les fonds marins et océaniques au-de-là des limites nationales) relèvent de 
de l’Autorité internationale des fonds marins (AIFM) composée de 167 États 
membres dont la Belgique.  77 

Concrètement, afin de bénéficier d’un permis d’exploration pour l’extraction 
minière en eaux profondes, une entreprise doit être parrainée par un État 
membre de l’AIFM. Les permis octroyés peuvent s’étendre sur un périmètre 
pouvant atteindre jusqu’à 150 000 km². Depuis 2001, au moins 30 contrats 
d’exploration ont été délivrés par l’AIFM. Et au total, ce sont 1,5 million de km² 
répartis entre les océans Pacifique, Atlantique et Indien qui sont concernés 
par ces permis. Et pami ceux-ci figure celui de l’entreprise GSR, parrainée par 
l’État belge. Ce parrainage permet à GSR de mener des tests d’exploration 
dans les fonds marins de la zone de Clarion Clepperton situé dans l’océan 
Pacifique. Cette zone située entre Hawaï et le Mexique s’étend sur 4,5 millions  
 
 
 

74 KaiKKonen L. et VirTanen E., « Shallow-water mining undermines global sus-
tainability goals », Trends in Ecology & Evolution, novembre 2022, vol. XXXVII, 
n°11, p. 931-934, [en ligne :] https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/
S0169534722001963, consulté 8 mai 2023. 

75 Pim J. et al., At a crossroads  : Europe’s role in deep-sea mining, Bruxelles  : 
Seas at Risk, 2021, 88 p., [en ligne  :] https://seas-at-risk.org/wp-content/
uploads/2021/05/At-a-Crossroads-Europes-role-in-Deep-sea-mining.pdf, 
consulté le 8 mai 2023.

76 Convention des Nations unies sur le droit de la mer, Montego Bay  : Nations 
Unies, 10 décembre 1982, [en ligne :] https://treaties.un.org/pages/ViewDetail-
sIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6&chapter=21&Temp=mtdsg3&clang=_
fr, consulté le 15 mai 2023.

77 https://www.nature.com/articles/s41893-020-0558-x?proof=t. 
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de km². Elle serait particulièrement riche en métaux. La zone d’exploration 
octroyée en 2013 à GSR recouvre, pour sa part, 77 000 m², soit 2,5 fois la 
superficie du territoire belge.   78

B. L’industrie accélère le tempo

En 2013, faisant suite à la sollicitation de l’entreprise GSR, le gouvernement 
belge a adopté une législation  79 encadrant le processus de parrainage d’une 
entreprise pour l’exploration minière en eaux profondes.  80 La loi belge reporte 
l’ensemble des responsabilités sur le contractant notamment, en cas de dom-
mages pour l’environnement. Néanmoins, Klaas Willaert, Professeur en droit 
de la Mer à l’Université de Gand, rappelle que l’État parrain est tenu de veiller 
à ce que l’entreprise parrainée se conforme à ses obligations, définies dans la 
CNUDM.  81 Une considération d’autant plus importante qu’il revient à GSR de 
contrôler les impacts de ses propres activités sur l’environnement et d’en faire 
rapport au gouvernement.

Si pour l’instant, seuls des permis d’exploration ont été délivrés, les États  
et les entreprises minières pourraient commencer à solliciter un permis 
d’exploitation effective auprès de l’AIFM dès juillet 2023. En effet, l’île de 
Nauru (située dans l’océan Pacifique et qui parraine la société Nauru Ocean 
Resources, une filiale de l’entreprise The Metals Company, voir plus haut),  
a soumis à l’AIFM une demande d’exploitation effective en juin 2021. Cette 
démarche a automatiquement enclenché la règle dite des « deux ans ». Celle-
ci implique que l’AIFM doit rédiger un cadre réglementaire encadrant les 

78 BaKer A., op. cit.
79 WillaerT K., Assessment of the Belgian Legislation on Deep Sea Mining, Brux-

elles : WWF et Maritime Institute, avril 2019, 9 p.
80 « Loi relative à la prospection, l’exploration et l’exploitation des ressources des 

fonds marins et leur sous-sol au-delà des limites de la juridiction nationale », Le 
Moniteur belge, 16 septembre 2013, p. 65612 et « Arrêté royal concernant la 
la prospection, l’exploration et l’exploitation des ressources des fonds marins et 
leur sous-sol au-delà des limites de la juridiction nationale », Le Moniteur belge, 
15 octobre 2013, p. 73061.

81 WillaerT K., op. cit.
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exploitations minières dans la Zone d’ici le 9 juillet 2023.  82 Concrètement,  
il s’agit d’une large négociation multilatérale sur base du projet de règlement 
préparé par la Commission juridique et technique.  83

Étant donné la complexité d’un tel processus, notamment, en ce qui concerne 
le partage des recettes d’une ressources issue du patrimoine mondial de 
l’humanité, il apparaît, en l’état, peu probable que l’échéance initiale soit res-
pectée.  84 Le réseau international de chercheurs Deep-Ocean Stewardship 
Initiative a, à ce titre, publié un communiqué de presse le 29 juin 2021 af-
firmant que «  le déclenchement de la règle des deux ans ne permettra pas 
à une grande partie de la recherche scientifique pertinente d’être achevée, 
communiquée et prise en compte, empêchant toute prise de décision critique 
et fondée sur des données scientifiques  ». Le réseau propose d’étendre la 
période d’observation des impacts, au moins, durant la Décennie des Nations 
unies pour les sciences océaniques au service du développement durable qui 
se déroule de 2021 à 2030.  85

Dans ce contexte, le gouvernement belge, lui aussi, doit émettre une propo-
sition de loi nationale pour encadrer un potentiel parrainage de l’exploitation 
minière en eaux profondes. Le projet de loi devrait, en principe, être présen-
té à la Chambre au cours de l’été 2023. Or, rien ne semble moins sûr. Le 9 
mars 2023, les Présidents de six partis politiques (Écolo, Défi, les Engagé·e·s, 
Groen, le PS et le PTB) ont co-signé une lettre ouverte dans le journal Le Soir 

82 singH P., « What Are the Next Steps for the International Seabed Authority after 
the Invocation of the ‘Two-year Rule’? », The International Journal of Marine and 
Coastal Law, 2021, vol. XXXVII, n°1, p. 152-165, [en ligne:] https://brill.com/
view/journals/estu/37/1/article-p152_7.xml?language=en, consulté le 15 mai 
2023.

83 Projet de règlement relatif à l’exploitation des ressources minérales dans la Zone, 
Kingston : Autorité internationale des fonds marins, 22 mars 2019, ISBA/25/C/
WP.1, [en ligne  :] https://www.isa.org.jm/wp-content/uploads/2022/06/
isba_25_c_wp1-f_0.pdf, consulté le 15 mai 2023.

 mCKie R., « Deep-sea mining for rare metals will destroy ecosystems, say 
scientists », Theguardian.com, 26 mars 2023, [en ligne :] https://www.theguard-
ian.com/environment/2023/mar/26/deep-sea-mining-for-rare-metals-will-de-
stroy-ecosystems-say-scientists, consulté le 15 mai 2023.

84 «  Belgium helps decide on the seabed’s fate – 11 Questions  », Diplomatie.
belgium.be, 30 mars 2023, [en ligne :] https://diplomatie.belgium.be/en/policy/
policy-areas/highlighted/belgium-helps-decide-seabeds-fate-11-questions, 
consulté le 15 mai 2023.

85 Pour consulter le communiqué de presse  : https://www.dosi-project.org/wp-
content/uploads/DOSI_ISA_Nauru.pdf 
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appelant à un moratoire sur la question.  86 En l’état, le site web du Ministère 
des Affaires étrangères apporte quelques éléments concernant ce qui pourrait 
se trouver dans le texte de loi.  87 Celui-ci indique que «  la Belgique applique 
strictement le principe de précaution. Il ne peut y avoir d’exploitation des 
fonds marins sans un accord sur un ensemble de règles et de réglementations 
qui préviennent les dommages significatifs à la biodiversité des océans et aux 
écosystèmes marins  ». Concrètement, la Belgique émettrait trois conditions 
principales à l’autorisation de l’extraction minière en eaux profondes. Premiè-
rement, l’établissement d’un cadre réglementaire « solide et respectueux de 
l’environnement » par l’AIFM. Notons, à ce titre, qu’en 2023 la Belgique siège 
au Conseil de l’AIFM et peut donc jouer un rôle clé dans l’élaboration d’un 
cadre réglementaire pour l’exploitation des ressources de la Zone. Deuxième-
ment, la Belgique souhaite de nouvelles recherches scientifiques sur les im-
pacts de l’extraction minière en eaux profondes et, enfin, la « prise en compte 
de la protection de l’océan ».  88 

Dans ce cadre, nous pouvons nous interroger sur le fait que, malgré les prises 
de positions de certains partis siégeant au gouvernement fédéral, la Belgique 
refuse de se positionner officiellement en faveur d’un moratoire. Parmi les 
pays en faveur de ce moratoire, nous pouvons citer le Chili, l’Allemagne, l’Es-
pagne, la Nouvelle-Zélande, le Costa Rica, une alliance de pays insulaires du 
Pacifique tels que Paulu, les îles Fidji et la Micronésie  89 et, plus récemment, 
la France.  90 Le Parlement européen s’est lui-même positionné en faveur d’un 

86 « La Belgique doit rejoindre l’alliance des pays pour un moratoire sur l’exploitation 
minière des fonds marins  », Lesoir.be, 9 mars 2023, [en ligne  :] https://www.
lesoir.be/499823/article/2023-03-09/la-belgique-doit-rejoindre-lalliance-des-
pays-pour-un-moratoire-sur, consulté le 15 mai 2023.

87 Diplomatie.belgium.be, op. cit.
88 Ibid
89 «  Following Palau’s Leadership, FSM to join Alliance of Countries for Deep-

sea Mining Moratorium; President Panuelo to Solicit Members of Pacific Is-
lands Forum to Oppose Deep-sea Mining », Gov.fm,  10 juillet 2022, [en ligne:] 
https://gov.fm/index.php/component/content/article/27-fsm-pio/news-and-up-
dates/622-following-palau-s-leadership-fsm-to-join-alliance-of-countries-for-
a-deep-sea-mining-moratorium-president-panuelo-to-solicit-members-of-pa-
cific-islands-forum-to-oppose-deep-sea-mining?Itemid=177, consulté le 15 
mai 2023.

90 limB L., « France votes to ban deep-sea mining in its waters: Why is this practice 
so controversial?  », Euronews.com, 22 janvier 2023, [en ligne  :] https://www.
euronews.com/green/2023/01/18/france-votes-to-ban-deep-sea-mining-in-
its-waters-why-is-this-practice-so-controversial, consulté le 9 mai 2023.

https://www.lesoir.be/499823/article/2023-03-09/la-belgique-doit-rejoindre-lalliance-des-pays-pour-un-moratoire-sur
https://www.lesoir.be/499823/article/2023-03-09/la-belgique-doit-rejoindre-lalliance-des-pays-pour-un-moratoire-sur
https://www.lesoir.be/499823/article/2023-03-09/la-belgique-doit-rejoindre-lalliance-des-pays-pour-un-moratoire-sur
https://gov.fm/index.php/component/content/article/27-fsm-pio/news-and-updates/622-following-palau-s-leadership-fsm-to-join-alliance-of-countries-for-a-deep-sea-mining-moratorium-president-panuelo-to-solicit-members-of-pacific-islands-forum-to-oppose-deep-sea-mining?Itemid=177
https://gov.fm/index.php/component/content/article/27-fsm-pio/news-and-updates/622-following-palau-s-leadership-fsm-to-join-alliance-of-countries-for-a-deep-sea-mining-moratorium-president-panuelo-to-solicit-members-of-pacific-islands-forum-to-oppose-deep-sea-mining?Itemid=177
https://gov.fm/index.php/component/content/article/27-fsm-pio/news-and-updates/622-following-palau-s-leadership-fsm-to-join-alliance-of-countries-for-a-deep-sea-mining-moratorium-president-panuelo-to-solicit-members-of-pacific-islands-forum-to-oppose-deep-sea-mining?Itemid=177
https://gov.fm/index.php/component/content/article/27-fsm-pio/news-and-updates/622-following-palau-s-leadership-fsm-to-join-alliance-of-countries-for-a-deep-sea-mining-moratorium-president-panuelo-to-solicit-members-of-pacific-islands-forum-to-oppose-deep-sea-mining?Itemid=177
https://www.euronews.com/green/2023/01/18/france-votes-to-ban-deep-sea-mining-in-its-waters-why-is-this-practice-so-controversial
https://www.euronews.com/green/2023/01/18/france-votes-to-ban-deep-sea-mining-in-its-waters-why-is-this-practice-so-controversial
https://www.euronews.com/green/2023/01/18/france-votes-to-ban-deep-sea-mining-in-its-waters-why-is-this-practice-so-controversial


La matérialité de la « double transition » 35

moratoire (§ 184).  91 Dans le même temps, plus de 200 Parlementaires origi-
naires de près de 50 pays – dont quelques députés belges– ont également 
signé un appel à un moratoire.  92

C. L’AIFM sous le feu des critiques

L’AIFM dispose d’un organe autonome et opérationnel dénommé l’  «  En-
treprise  ». L’objectif de cet organe n’est autre que le développement d’une 
activité minière en eaux profondes propre à l’AIFM. Par ailleurs, l’Entreprise 
pourrait, outre ses activités minières, développer des activités de transfor-
mation et de distribution des matières premières collectées. Une entreprise 
privée canadienne Nautilus Minerals Inc. a soumis une demande de joint-ven-
ture avec l’Entreprise en 2012. Six ans plus tard, l’État polonais a également 
soumis une demande similaire. Néanmoins, aucune de ces propositions n’a, 
pour l’instant abouti.  93 Quoi qu’il en soit, le fait que l’AIFM – l’agence chargée 
de protéger les fonds marins de la Zone et d’encadrer l’exploitation de ses res-
sources – soit, elle-même, un potentiel acteur industriel et commercial mène 
les organisations environnementales à s’interroger sur son indépendance. 
Arlo Hemphill, responsable de la campagne sur les océans pour Greenpeace 
déclarait, à ce titre, au quotidien américain LA Times qu’ « il est extrêmement 
préoccupant que l’AIFM soit chargée de gérer une entreprise qu’elle est éga-
lement chargée de réglementer ».  94

91 Résolution du Parlement européen du 9 juin 2021 sur la stratégie de l’UE en 
faveur de la biodiversité à l’horizon 20230 : Ramener la nature dans nos vies, 
Strasbourg  : Parlement européen, 9 juin 2021, A9-0179/2021, [en ligne  :] 
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0277_EN.html, 
consulté le 15 mai 2023.

92 « Global Parliamentary Declaration Calling for a Moratorium on Deep Seabed 
Mining », Pgaction.org, s.d., [en ligne :] https://www.pgaction.org/ilhr/oceans/
call-for-moratorium-on-deep-seabed-mining.html, consulté le 15 mai 2023.

93 WillaerT K., « The Entreprise: State of Affairs, challenges and Way Forward », 
Marine Policy, 2021, vol. CXXXI, 104590, [en ligne :] https://www.sciencedirect.
com/science/article/abs/pii/S0308597X21002013, consulté le 15 mai 2023.

94 WooDy T. et HalPer E., « A gold rush in the deep sea raises questions about the 
authority charged with protecting it », Latimes.com, 19 avril 2022, [en ligne  :]
https://www.latimes.com/politics/story/2022-04-19/gold-rush-in-the-deep-
sea-raises-questions-about-international-seabed-authority, consulté le 15 mai 
2023.
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L’article paru en avril 2022 mettait également en cause l’indépendance du 
secrétaire général de l’AIFM, Michael Lodge, un avocat britannique élu par 
l’Assemblée le 21 juillet 2016.  95 Le quotidien américain va même jusqu’à le 
qualifier « d’allié des compagnies minières ». Le LA Times rapportait, en effet, 
que l’apparition du secrétaire général dans le cadre d’une vidéo promotion-
nelle de l’entreprise minière Deep Green a interpellé jusqu’à sa propre admi-
nistration. Dans le même temps, plusieurs États membres tels que l’Australie,  
le Royaume-Uni et le Mexique auraient émis des critiques concernant le 
manque d’exigence de l’AIFM en ce qui concerne les études d’impacts envi-
ronnementaux réalisées par les opérateurs miniers disposant de permis d’ex-
ploration. D’anciens employés de l’Agence onusienne ont également pointé 
un manque de diligence dans le contrôle des entreprises intéressées par l’ex-
ploitation minière en eaux profondes. Des critiques balayées par le secrétaire 
général de l’AIFM qui regrette « un absolutisme et un dogmatisme environne-
mentaux croissants, à la limite du fanatisme ».  96

Enfin, l’AIFM est également critiquée pour son manque de transparence.  
À ce titre, il convient de souligner que le secrétaire général négocie lui-même 
« personnellement » avec les compagnies minières. Un email datant de 2017 
et révélé par la presse américaine faisait état d’une communication entre Bar-
ron (PDG de The Metals Company, voir plus haut) et Michael Lodge. Barron 
y déclarait sans ambages « Nous voulons contribuer à la mise en place de 
cette législation très délicate [relative à l’exploitation minière], et je pense qu’il 
sera bénéfique pour nous tous de la tenir à l’écart de l’attention du public. ». 
Ce manque de transparence se traduit, notamment, par le fait que les États 
membres de l’AIFM n’ont pas accès à certaines informations capitales tel que 
le nom des entreprises qui ne communiquent pas les données environnemen-
tales nécessaires. Une situation qui a déjà fait l’objet de critiques de la part 
des organisations de défense de l’environnement, mais également de la part 
de certains États Parties tels que la Norvège et le Mexique.  97

95 « Assembly Elects Michael Lodge of the United Kingdom as Next Secre-
tary-General of Seabed Authority; Hears Address by Prime Minister of Trinidad 
and Tobago », Isa.org, 22 juillet 2016, [en ligne :] https://www.isa.org.jm/news/
assembly-elects-michael-lodge-united-kingdom-next-secretary-general-sea-
bed-authority-hears, consulté le 15 mai 2023.

96 WooDy T. et HalPer E., op. cit.
97 mCKie R.,op. cit.
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D. Une catastrophe écologique annoncée

En 2018, GSR a dévoilé son nouveau robot collecteur de nodules polymé-
talliques –  ces concrétions situées dans les fonds marins et potentiellement 
riches en métaux, voir plus haut –, le Patania II à Anvers. La présentation du 
robot à Anvers s’est faite en présence de deux cadres de l’entreprise et de 
Michael Lodge. Trois ans plus tard, GSR a mené une mission test au sein de 
la zone d’exploration que l’AIFM lui a concédée. Bien que l’entreprise vante 
une opération réussie, le test a rapidement démontré les limites et les risques 
relatifs au déploiement d’un monstre mécanique de 12 mètres de long lourd 
de 25 tonnes dans les fonds marins. Et pour cause, le robot chargé de collec-
ter les nodules et relié au bateau de GSR s’est accidentellement détaché de 
ce dernier. Celui-ci a du être récupéré par l’entreprise à plusieurs milliers de 
mètres de profondeur.  98 En parallèle, des militants de Greenpeace ont sur-
veillé les opérations de GSR et inscrit « Risk  » sur le bateau de l’entreprise 
afin d’alerter sur les risques pour l’environnement de l’extraction minière en 
eaux profondes.  99 Pourtant, malgré cet alarmant second test (un premier test 
technique préliminaire avait eu lieu en 2019 et s’était heurté à des dysfonc-
tionnements techniques  100), GSR estime qu’avec deux robots miniers, elle 
sera en mesure de collecter trois millions de nodules par an.  101 Et pour cause,  
les robots qui devraient être déployés en cas d’octroi de permis d’exploita-
tion seraient quatre fois plus importants.  102 Dans tous les cas, collecter des 
nodules semble légèrement plus compliqué et dangereux qu’«  aspirer une 
balle de golf »… 

98 « Deep sea mining tests resume after robot rescued from Pacific Ocean floor », 
Reuters.com, 1er mai 2021, [en ligne :] https://www.reuters.com/business/envi-
ronment/deep-sea-mining-tests-resume-after-robot-rescued-pacific-ocean-
floor-2021-04-30, consulté le 8 mai 2023.

99 «  Nouvelles actions contre l’exploitation minière des grands fonds marins  !  », 
Greenpeace.org, 22 avril 2021, [en ligne :] https://www.greenpeace.org/belgium/
fr/blog/21708/nouvelles-actions-contre-lexploitation-miniere-des-grands-
fonds-marins, consulté le 8 mai 2023.

100 CusTers R., « La Belgique en eaux profondes. Comment la Belgique s’est muée 
en un redoutable acteur des grands fonds marins », Gresea.be, 17 juillet 2020, 
[en ligne :] https://gresea.be/La-Belgique-en-eaux-profondes-Comment-la-Bel-
gique-s-est-muee-en-un-redoutable#nb7, consulté le 8 mai 2023. 

101 BaKer A., op. cit.
102 Weiss S., « La menace écologique de l’exploitation minière en eaux profondes », 

Nationalgeographic.fr, 5 avril 2022, [en ligne :] https://www.nationalgeographic.
fr/environnement/la-menace-ecologique-de-lexploitation-miniere-en-eaux-
profondes, consulté le 8 mai 2023.
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Les craintes relatives à l’impact sur l’environnement de l’exploitation minière 
en eaux profondes sont nombreuses tant dans le chef des militants écologistes 
qu’au sein du monde académique. En ce sens, deux temporalités s’affrontent. 
D’une part, celle de l’industrie et de la géopolitique qui voient dans l’exploita-
tion minière en eaux profondes, respectivement, de nouvelles parts de marché 
et une opportunité de diversifier l’approvisionnement en matières premières. 
Et d’autre part, celle de la recherche scientifique qui nécessite des examens 
approfondis sur le long terme afin d’évaluer avec précision les conséquences 
d’une telle entreprise dans un milieu si peu connu.  103 Michael Lodge, secré-
taire général de l’AIFM déclarait, pour sa part, dans une interview accordée au 
magazine The Economist en décembre 2019 que les conséquences environ-
nementales de l’exploitation minière en eaux profondes étaient « prévisibles 
et gérables »  104. 

Pourtant, les plaines abyssales dans lesquelles se trouvent les nodules consti-
tuent un habitat pour de nombreuses espèces sous-marines végétales et ani-
males. Or, au vu de la complexité de mener des études à de telles profondeurs, 
il n’existe que peu de données sur la faune gravitant autour des nodules.  105 
Néanmoins, certaines observations ont conclu à une présence plus impor-
tante de faune sessile  106 et mobile dans les zones riches en nodules.  107 Dans 
le même temps, un consortium de chercheurs qui accompagnait la mission 
de GSR a répertorié de nombreux dégâts environnementaux liés à la collecte 
des nodules. L’opération aurait généré un déplacement de sédiments sur 500 
mètres de part et d’autre de la zone exploitée. 

Dans le même temps, 662 scientifiques ont signé une pétition pointant le 
manque de connaissances relatives aux impacts environnementaux de l’ex-
ploitation minière en eaux profondes pour pouvoir rédiger une législation 

103 HanningTon M., PeTerson S. et KräTsCHell A., « Subsea mining moves closer to 
shore », Nature Geoscience, 2017, vol. X, p. 158-159, [en ligne :] https://www.
nature.com/articles/ngeo2897, consulté le 15 mai 2023.

104 https://ocean.economist.com/innovation/articles/is-deep-sea-mining-part-of-
the-blue-economy. 

105 TiloT V., Biodiversité et distribution de la mégafaune. Vol. 1: Ecosystème de 
nodules polymétalliques de l’océan Pacifique Est équatorial ; Vol. 2 : Atlas pho-
tographique annoté des échinodermes de la zone de fractures de Clarion et de 
Clipperton, Paris : UNESCO/IOC, 2006, 62 p.

106 Il s’agit des animaux vivant fixés à un susbstrat.
107 miller K. et al., «  An Overview of Seabed Mining Including the Current State 

of Development, Environmental Impacts, and Knowledge Gaps », Frontiers in 
Marine Science, 2018, vol. IV, n°418, [en ligne :] https://www.frontiersin.org/
articles/10.3389/fmars.2017.00418/full, consulté le 15 mai 2023.
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appropriée.  108 Le manque de recul temporel par rapport aux premiers tests 
d’exploitation minières en eaux profondes effectués ne permet pas d’obser-
ver si, et à partir de combien de temps après la fin de l’exploitation, le milieu 
pourrait se rétablir. Les traces laissées des décennies plus tard par un test 
d’extraction minière mené dans la zone de Clarion Clipperton en 1978 laissent 
néanmoins penser que certains dommages environnementaux seraient du-
rables, voire irréversibles. Et pour cause, à ces profondeurs, le peu de lumière, 
d’énergie et de nourriture disponibles rendent les processus de régénération 
extrêmement lents. Par ailleurs, l’exploitation minière en eaux profondes pour-
rait altérer le stockage océanique de CO2. En d’autres termes, l’exploitation 
minière en eaux profondes pourrait renforcer la dynamique de réchauffement 
climatique. Dans ce cadre, justifier l’exploitation minière en eaux profondes 
comme un moyen de lutter contre le réchauffement climatique apparaît, pour 
le moins, paradoxal. 

Conclusion

La « double transition » a été présentée par l’Union européenne dans le Pacte 
vert pour l’Europe comme un état de fait, un objectif politique vers lequel il 
convient de tendre par le biais de règlements et de directives. La question, 
pourtant fondamentale, « avons-nous les moyens de nos ambitions ? », semble 
pour sa part avoir été reléguée au second plan. Néanmoins, la réponse à cette 
question est loin de couler de source. Tout d’abord, d’un point de vue physique 
et technique. Puisque, nous l’avons vu, en l’état, l’offre de certains métaux 
stratégiques ne sera pas en mesure de suivre la croissance de la demande. 
En effet, les impératifs techniques et logistiques que nécessitent le dévelop-
pement de nouvelles mines s’opposent aux échéances visées par les autorités 
européennes. Ensuite, les conséquences environnementales et climatiques 
d’un développement aussi important de l’industrie extractive s’opposent aux 
objectifs qui la justifient à savoir, la lutte contre le réchauffement climatique 
et la préservation des ressources. Dans le même temps, nous l’avons vu avec 
Walzinc, l’impact environnemental de l’exploitation minière génère de vives 
tensions dans le chef des populations concernées par de nouveaux projets,  
en particulier, dans le cadre d’une relance du secteur en Europe. 

108 WooDy T. et HalPer E., op. cit.



Consommation durable40

Toutes ces limites ont mené l’industrie à se pencher sur de nouvelles 
sources d’approvisionnement dont l’exploitation minière en eaux profondes.  
Les risques climatiques et environnementaux relatifs à une telle exploitation 
apparaissent en contradiction complète avec le discours de ses promoteurs 
qui promettent «  une solution simple au problème du réchauffement cli-
matique ».  En réalité, la polémique relative à l’exploitation minière en eaux 
profondes révèle le paradoxe fondamental qui sous-tend la stratégie à long 
terme de l’UE. En effet, dès sa présentation, le Pacte vert pour l’Europe a été 
défini en tant que « stratégie de croissance ». Trois ans après la publication de 
cette stratégie par la Commission européenne, ce paradoxe apparaît de plus 
en plus visible. En ce sens, les institutions européennes et les États membres 
seront tôt ou tard obligés de trancher. Le Pacte vert et la «  double transi-
tion » constituent-ils un véritable engagement politique visant à faire baisser 
les émissions de gaz à effet de serre ou un simple narratif autour d’un plan 
de relance de la production et la consommation intérieures ? Une chose est, 
cependant, certaine. Une croissance de la demande en matières premières 
poussée par la démultiplication d’objets à la valeur d’usage plus que dou-
teuse (aspirateurs connectés, frigos intelligents et autres « smart » brosses à 
dents…) constitue un non-sens écologique et physique. À la lumière de cette 
analyse, il semble que seule une planification écologique basée sur une démo-
cratisation des choix de production (Pourquoi extrait-on ce métal ? Qu’est ce 
que cela implique d’un point de vue environnemental et climatique ?) puisse 
encadrer raisonnablement l’exploitation des matières premières. Laissé au 
bon vouloir du marché, la « double transition » pourrait bien se solder par un 
saccage du patrimoine mondial de l’humanité.

**

Boris Fronteddu est chargé de recherche dans la thématique Consom-
mation durable, au sein du pôle Recherche & Plaidoyer. Il est titulaire 
d’un master en journalisme ainsi que d’un master en politiques euro-
péennes.
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Le Pacte vert pour l’Europe – la stratégie à long terme de l’Union 
européenne qui vise la neutralité carbone à l’horizon 2050 – devrait 
s’appuyer sur une « double transition » ; énergétique et numérique. 
Dans ce cadre, la Commission appelle à relancer l’industrie minière 
au sein de l’Union européenne ainsi qu’à mettre la main sur de nou-
velles sources d’approvisionnement en matières premières critiques. 
Cette volonté politique répond à un double constat : la demande en 
métaux dans le cadre de la double transition est appelée à exploser 
et l’Europe ne produit qu’une part infime des métaux nécessaires à la 
double transition. 
Cette analyse s’intéresse à la consommation de métaux dans le cadre 
de la « double transition » et aux conséquences environnementales de 
ce qui s’apparente à une fuite en avant extractiviste. Dans le même 
temps, à plus de 10 000 kilomètres de ses frontières, la Belgique se 
penche sur une potentielle exploitation minière en eaux profondes.  
Si certains promoteurs de l’industrie minière affirment qu’il s’agit 
d’une solution pour s’approvisionner en métaux nécessaires à la 
double transition, il s’agirait d’un dépassement de frontière inédite 
dans l’exploitation des ressources naturelles. Jusqu’où sera-t-on prêt 
à descendre au nom de la « double transition » ?
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